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Non,  si les inventaires scientifiques 
démontrent que la limite du périmètre 
n’est pas justifiée, celle ci peut être 
modifiée par décision du comité de 
pilotage 
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Non, cependant à titre exceptionnel, la 
fréquentation de zones particulière-
ment sensibles peut être organisée 
sur demande du Comité de pilotage  
local . 
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Oui, Natura 2000 n’a pas vocation à 
interdire une activité pratiquée dans le 
respect des textes et des lois en  
vigueur. 
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Oui, les actions de gestion et  
préservation des espèces et habitats 
doivent être librement conclues entre 
le propriétaire (ou l’exploitant) et l’État 
sous forme de contrat ou charte. 

��
����������
���������
��

www.languedoc-roussillon.ecologie.
gouv.fr/ 

 

 http://www.natura2000.fr 
 

D ans le cadre de  
l’élaboration du DOCOB, la 

concertation avec les acteurs 
locaux permet de définir les  
objectifs de gestion du site qui 
concourront au maintien ou à 
l’amélioration de l’état de  
conservation des habitats  
naturels et des espèces pour  
lequel ce site a été désigné. 
Cette concertation est menée 
par un opérateur dans le  
cadre du Comité de pilotage  
(COPIL) composé d’acteurs  
locaux : élus; propriétaires et  
exploitants des biens ruraux ; 
organisations professionnelles 
économiques, agricoles et  
sylvicoles; organismes de 
chasse, sport, tourisme,  
randonnée ; associations de  
protection de la nature..-  et au 
sein de groupes de travail   
thématiques  - agriculture ;  
forêt ; activités socio-
économiques et de loisirs 
(chasse, accueil touristique,  
randonnée…) 
 Le COPIL valide les travaux  
réalisés dans les trois groupes 
de travail  thématiques en  
prenant en compte l’ensemble 
des intérêts, qu’ils soient 
écologiques, économiques, 
culturels ou sociaux. 
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Après sa validation, la mise en 
œuvre du DOCOB peut passer 
par l’adhésion volontaire des 
usagers à des chartes ou des 
contrats de gestion  pluriannuels 
(« mesures  
agroenvironnementales  
territorialisées » - MAET- pour 
les agriculteurs).  
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Afin de s’assurer de la  
compatibilité d’aménagements 
avec le maintien de la  
biodiversité, les projets  
susceptibles d’affecter de  
façon notable un site Natura 
2000 doivent faire l’objet d’une 
évaluation de leurs incidences 
sur les habitats et espèces à 
préserver.  Il s’agit de projets 
soumis à autorisation ou  
approbation administrative (loi 
sur l’eau, étude ou notice  
d’impact, ou sur liste  
préfectorale établie en lien avec 
le COPIL). ��

L’ETAT – Préfecture de l’Aude, Direction départementale de  
l’agriculture et de la forêt (DDAF), Direction Régionale de  
l’Environnement (DIREN)- est chargé de la mise en place de  
Natura 2000. Pour le site Massif de la Malepère, il est Maître d’ouvrage. 
 

Le CIVAM DU RAZÈS ET DE LA MALEPÈRE   - avec l’appui  
technique de la CHAMBRE D’AGRICULTURE  DE L’AUDE  - est  
l’opérateur local . Il assure l’animation, la concertation, la coordination,  
et réalise le diagnostic des activités socio-économiques. Le CENTRE  
RÉGIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE  recense les activités  
forestières. 
Le bureau d’étude BIOTOPE effectue les inventaires scientifiques. 

Chaque habitant ou usager  peut s’inscrire auprès d u  
CIVAM pour participer aux groupes de travail. 
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Vue de St Martin de Villereglan 

 

 

Bulletin d’information sur l’élaboration du DOCOB Natura 2000 

 

O rganisme de développement et 
de vulgarisation agricole, le CIVAM 
du Razès  et de la Malepère  joue un 
rôle important dans notre région par 
son soutien aux agriculteurs dans 
leurs multiples activités. Attaché à 
proposer  et à développer  une  
information en prise avec les enjeux 
actuels, le CIVAM a su souvent faire 
preuve d’anticipation notamment en 
matière de respect de  
l’environnement . Dès lors, à la  
désignation du site MALEPERE par  
l’Europe, le choix de se porter  
Opérateur est devenu évident, dans la 
ligne droite de la mission du CIVAM. 
En prenant une part active dans cette  
démarche, la profession agricole  
souhaite ainsi communiquer sa  
volonté de maintenir et préserver ce  
territoire  en lien étroit avec tous les 
acteurs de la société et œuvrer à  
gérer un développement durable . 
C’est dans cet esprit que le CIVAM 
animera les Comités de Pilotage et 
groupes de travail. A nous de faire de 
ces rencontres, des lieux de  
discussions et de concertations  
efficaces, et de proposer des  
solutions satisfaisantes et réalistes.  
Si la démarche NATURA 2000 peut 
être  ressentie comme une contrainte  
imposée, elle est avant tout la  
confirmation que nous sommes  
détenteurs sur ce territoire  
MALEPERE d’une richesse environ-
nementale remarquable. En valorisant 
au mieux ce «capital», nous avons 
l’opportunité de créer une identité 
forte et profitable à l’ensemble de nos 
activités et d’offrir une image positive 
de notre région et des hommes qui la 
constitue.  
Le CIVAM invite donc toutes les  
personnes intéressées à venir  
participer activement aux prochaines 
réunions.  
 

José MONTEL  
Agriculteur Chargé du dossier  

NATURA 2000 pour le CIVAM du 
Razès et de la Malepère  
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Juillet 2008 

Deux Directives européennes listent les  
habitats et espèces à préserver  

La directive « HABITATS » 
(n°92-43-CEE du 21 mai 1992) 
����  Protection des espèces végétales  

et animales et de leurs habitats 
����  Zones Spéciales de Conservation  

La directive « OISEAUX »  
(n°79-409-CEE du 2 avril 1979) 
�  Protection des oiseaux sauvages    
�  Zones de Protection Spéciales  

(ZPS) 

F ace à la diminution de la diversité biologique dans le monde et en Europe, 
les états européens se sont engagés à assurer la préservation de certains  
milieux naturels et espèces rares et fragiles.  
Ainsi, l’Europe  a lancé un programme de conservation de la nature : le réseau 
Natura 2000 . Il constitue un ensemble de sites abritant des espèces animales 
et  végétales sauvages, et des habitats naturels* à forte valeur écologique. 

Remarque : La Malepère est concernée uniquement par la Directive Habitats. 

��� �   Le site d’intérêt  
communautaire du  
Massif de la  
Malepère p 2-3 

��� �  Qu’est ce que  
Natura 2000 ? p 1-2 

��� �  Définir les  
Objectifs du  
Site p 4 

E n France , le réseau Natura 2000 couvre 6,8 millions d'hectares, soit 12,4% 
du territoire terrestre. Il comprend plus de 1700 sites. Le Languedoc-
Roussillon  est en tête des  régions françaises avec 31% de sa superficie 
concernée sur 144 sites. Dans l’Aude , 34 Sites sont transmis à l’Union  
Européenne représentant 250 000 ha soit 40% du territoire audois : 19 de la 
directive Habitats, 15 de la directive Oiseaux.  
Le site «Massif de la Malepère » est retenu au titre de la Directive Habitats  
principalement pour trois espèces de chauves-souris et pour l’habitat 
«Pelouses sèches » riches en orchidées.��

Vue de Montclar 



 

SIC n° FR9101452          Surface : 5886 ha
Alairac, Arzens, Brugairolles, Cailhau, Cailhavel, Cépie, Malviès, Montclar, Montréal, Pomas,  Preixan, Rouffiac
St Martin de Villereglan, Villarzel-du-Razès 

Le petit rhinolophe 
 

 Le plus petit des rhinolophes  
européens, moins de 10 g, une 
envergure autour de 20 cm pour 
un corps de 4 cm. Au repos ou 
en hibernation, il se suspend 
dans le vide s’enveloppant  
complètement dans ses ailes  
ressemblant ainsi a  un « petit 
sac noir pendu ».  

 

A noter   
 

Du printemps à l’été 2008, des scientifiques seront  
en prospection sur le territoire.  
Vous avez observé des sites abritant des colonies  
de chauves souris, contactez-nous ! 
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Territoire de transition entre Corbières Occidentales et 
confins aquitains, le mélange d’influences montagnarde, 
medio-européenne, atlantique et méditerranéenne combiné 
à un relief escarpé explique une grande diversité de  
paysages et milieux. Les paysages agropastoraux de la  
Malepère sont générés et entretenus par l’homme. 
�
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 ����  Des pelouses sèches  
méditerranéennes riches en orchidées  
parmi lesquelles  
l’Anacamptis pyramidalis . 

 

 ����  Des milieux forestiers à hêtraies 
en limite d’aire de répartition, dont  
les caractères écologiques restent 
à préciser.  
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Petit rhinolophe, Grand rhinolophe, Vespertilion à  
oreilles échancrées  
En France, toutes les chauves-souris (ou « chiroptères ») 
sont insectivores . Selon les espèces, elles fréquentent les 
forêts comme terrain de chasse, hibernent ou se  
reproduisent dans les arbres creux, cavités naturelles ou 
bâtiments. Elles recherchent les paysages semi-ouverts où 
alternent bocage et forêt avec des corridors boisés.  
Leurs terrains de chasse préférés sont les haies, ou lisières 
forestières bordant des landes, friches, prairies, vignes,  
vergers.  
Les paysages agrosylvicoles du massif sont favorables à 
ces mammifères volants utiles : Chaque nuit une chauve-
souris consomme la moitié de son poids en insectes jouant 
ainsi un rôle d’auxiliaire de culture.  
Le recul des zones pâturées et fauchées, la régression des 
insectes, la disparition des gîtes concourent à leur  
décroissance.  

1 000
Mètres

Occupation du sol 

Tissu urbain discontinu

Prairies

Surfaces agricoles

Forêts 

Légende

Limite du site natura 2000

Limites communales

Cours d'eau 

                     * QUELQUES DÉFINITIONS… 
� Une espèce, un habitat ou un site est reconnu «d’intérêt communautaire

s’il est en danger, si son aire de répartition est réduite ou s’il est car
       naturelle européenne. 
�    Un habitat naturel est une zone qui se distingue par ses caractéristiques géographiques, physiques et 

              biologiques, qu’elles soient naturelles ou semi-naturelles. Il peut s’agir d’un grand type de milieu (grand 
             cours d’eau…) ou d’écosystème plus restreint (pelouse sèche.…).

�    Un habitat d’espèces correspond au domaine vital d’une espèce (reproduction, alimentation, repos…). Il 
             peut comprendre plusieurs habitats naturels ou résultant d’activités humaines. 

       Ex : Cave, clocher, partie de corps de ferme abandonnée pour

 

 

 

automne 2008   

Décembre 1998       Proposition par l’État français à l’Union  
                                    Européenne comme Site d’Intérêt  
                                    Communautaire 
Avril 2007                Comité de pilotage (COPIL) de  
                                    lancement du Document d’objectifs.  
                                    En l’absence de collectivité territoriale 

candidate, le Préfet assure la gestion et 
confie la fonction « d’opérateur  

                                    local » au CIVAM du Razès et de la Ma-
lepère. 

Décembre 2007       Réunion d’information commune à  
                                    l’ensemble des groupes de travail 
Printemps 2008       Après appel d’offre de la DDAF, le  
                                     bureau d’étude BIOTOPE débute les 

inventaires   scientifiques : les  
                                     observations de naturalistes locaux à 

l’origine de la désignation du Massif de  
la Malepère seront actualisées et  

                               complétées. 
Printemps à      Réalisation des inventaires  
                               scientifiques et  du diagnostic des  

                                     activités socio-économique. 
Fin 2008 /               Présentation des inventaires aux  
début 2009               groupes de travail. 

: 5886 ha             15 communes concernées  
lviès, Montclar, Montréal, Pomas,  Preixan, Rouffiac-d'Aude,  Roullens,  
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 Sources: Corine landcover IFN 2000 
DIREN LR/ BDCarthage 
Cartographie Chambre d'Agriculture de 
l'Aude/A.Alquié    juin 2008 

d’intérêt communautaire » par la Commission européenne 
s’il est en danger, si son aire de répartition est réduite ou s’il est caractéristique d’une grande région  

est une zone qui se distingue par ses caractéristiques géographiques, physiques et  
naturelles. Il peut s’agir d’un grand type de milieu (grand 

(pelouse sèche.…). 
correspond au domaine vital d’une espèce (reproduction, alimentation, repos…). Il  

eut comprendre plusieurs habitats naturels ou résultant d’activités humaines.  
andonnée pour les chauves-souris de la Malepère. 

Les grandes étapes de l’élaboration du 
 Document d’Objectifs (DOCOB)  
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�  La protection d’une espèce concerne également le  
milieu qui l’abrite, son "biotope". 

�  Les pratiques agricoles, pastorales et forestières  
traditionnelles sont reconnues comme fondamentales  
dans le développement et le maintien de nombreuses  
espèces floristiques et faunistiques.  

�  Le maintien de la diversité biologique doit être fait en  
tenant compte des exigences économiques, sociales  
et culturelles, des particularités régionales et locales.  
Ainsi Natura 2000 n’est pas un "sanctuaire de  
nature".  
Pour chaque site, un DOCument d’OBjectifs ,  
équivalent à un plan de gestion, doit être réalisé et  
validé par un comité de pilotage local  mis en place  
par le préfet. Le « DOCOB » définit un état des lieux,  
des enjeux et des objectifs de gestion et les modalités  
de leur mise en œuvre.  


